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tion de groupes de loggias séparés par des parties pleines;
8. Adopter une architecture de caractère monumental qui

se concilie cependant avec les exigences du bâtiment locatif

pour famille bourgeoise.
6. Traiter lemur de soutènement du quai avec simplicité,

en prévoyant un petit quai bas pour diminuer la hauteur du

mur et en étudiant l'utilisation du sous-sol du quai, près du

pont.
Genève, le 13 mai 1918.

Dr Karl Mose*.
Jean Taillens.
Marc Camoletti.
Camille Martin.
Louis Perrier.
Frantz Fulpius.
Pierre Deleamont.

L'acétylène et les usines à gaz suisses.

Extrait du rapport pour l'année 1917 de la Société suisse de
l'acétylène.

Le 13 mars de l'année dernière, la Société eut pour la
première fois l'occasion d'attirer l'attention de l'Inspectorat des

usines à gaz suisses à Zurich sur l'intérêt que pourrait
présenter pour les usines à gaz une addition d'acétylène au gaz

d'éclairage. Nous le fîmes à une époque où la gazéification du
bois venait de faire son apparition.

Dans une conférence tenue le 18 mars, la consommation
annuelle du carbure pour toutes lès usines à gaz suisses,; en

supposant une addition d'acétylène de 5 °/0 au gaz de bois,
fut évaluée à environ 18 000 tonnes. La question en demeura

là pendant quelque temps, étant donné que les directeurs
d'usines à gaz avaient laissé tomber la chose par suite du

coût plus élevé du gaz acétylène.
Le 6 juin, la Société des industriels du gaz et de l'eau fit de

nouveau appel à la Société suisse de l'acétylène afin de
discuter la question.

Dans la suite, la question y fut discutée d'une façon
approfondie. Les délégués des usines à gaz firent la proposition de

fabriquer le mélange suivant :

40 °/0 de gaz de houille
60 °/0 de gaz de bois
10 °/0 de gaz d'acétylène.

La valeur calorifique de ce mélange serait de 4640 calories, ou

30 °/0 de gaz de houille
60 °/0 de gaz de hois
10 °/0 de gaz d'acétylène.

La valeur calorifique de ce dernier mélange serait de 4520

calories.
Ce mélange de gaz aurait une densité d'environ 0,65 par

rapport à l'air. :

Notre directeur fut chargé d'élaborer les plans des générateurs

nécessaires.
Dans l'assemblée de la S. S.' A. à Zurich, du 23 juin, M. le

Dr H. Ott, de l'usine à gaz de Zurich, déclara que les essais

faits avec un mélange de 87 °/0 de gaz de bois et 13 °/0

d'acétylène avaient démontré qu'on pourrait,-cas échéant,' utiliser
les becs existants. La valeur calorifique de ce mélange serait
d'environ 4300 calories.

La ville de Zurich aurait besoin d'une quantité d'environ
4500 m3 d'acétylène ou 15 tonnes de carbure par jour pour la
production du mélange mentionné plus haut. Pour toute la
Suisse, une quantité de 75 tonnes par jour serait nécessaire.

Le 6 juillet, les délégués des usines à gaz déclarèrent que
les usines à gaz désiraient annuellement 42 000 tonnes de

carbure, soit 3500 tonnes par mois.
A cette occasion, la question de l'épuration du gaz d'acétylène,

ainsi que celle de l'appareillage, fut discutée dans tous
les détails et résolue d'une manière définitive.

En ce qui concernait les appareils, nous-pouvions satisfaire

pleinement les vœux des usines à gaz. Quant à la question

de la livraison des quantités nécessaires de carbure,
nous avons renvoyé directement aux usines de carbure elles-

mêmes. Toutefois, nous n'avons pas caché que, vu la situation

spéciale dés usines suisses de carbure et les conditions
de leur approvisionnement en charbon, ces usines auraient
quelque peine à fournir les quantités de carbure désirées.

Nous estimons qu'en raison des conditions dn marché du
charbon actuelles et à venir, la question de l'addition d'acétylène

au gaz de houille gardera tout son intérêt encore bien des

années. Même après la guerre, cette question aura toujours
son importance par le fait de l'introduction de nouveaux
procédés de gazéification complète de la houille. La
gazéification complète (bi-gaz, tri-gaz) donne un gaz d'environ
3500 calories; qui devra donc être amélioré avec de

l'acétylène, afin de lni donner une valeur calorifique d'environ
4000 à 4500 calories.

Par la suite une partie de la production de carbure fut
accordée aux usines à gaz suisses.

Les appareils suivants furent utilisés :

1. Appareils à main à chute de carbure.
2. Appareil d'amenée d'eau.

Ce fut l'usine à gaz de Saint-Gall qui introduisit la
première, et ce pendant l'hiver 1917, la fabrication de Facétylène.
Ce n'est que dans les premiers mois de l'année 1918 qu'un
certain nombre d'usines à gaz suivirent cet exemple.

NECROLOGIE

Charles Gunthert.

L'odieuse grippe vient de nous ravir un de nos meilleurs
collègues et un architecte de grand talent, M. Charles Gunthert
dont un ami saluera la mémoire dans le prochain- numéro du
Bulletin.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.
Communiqué sur. les délibérations du Comité central.

Séance du 13 juin 1918.

Une revision des principes à suivre dans les concours
d'architecture n'est pas considérée comme nécessaire bien que
les nouvelles normes pour les concours du génie civil ne
concordent pas avec ces principes sur quelques points. "'

En ce qui concerne l'application du tarif des honoraires
dans les circonstances actuelles, les fluctuations extraordinaires

des prix des matériaux rendent souvent impossible
l'observation stricte du tarif qui fixe la rénumération de
l'architecte ou de l'ingénieur en pour cent du prix de la construction.

Le calcul des honoraires d'après le temps consacré à

l'affaire n'est, très fréquemment, pas plus aisé en raison du
renchérissement de la vie.

Le Comité central n'estime pas qu'il soit opportun de
procéder à une revision des tarifs, mais il présume que les membres

de la société tiendront compte des circonstances. Le
Comité central serait heureux d'être informé des particularités
intéressantes que cette application des tarifs pourrait présenter.
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